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et laBelgique.
{Suite. — Voir notre numéro d'hier.)

SECTION II.
Limite depuis la Meuse jusqu'à l'Escaut.

IMITE FORMÉE PAR PARTIE DE CE FIEUVE, QUI SÉPARE LA PROVINCE
D'ANVERS DE CEIIE DE ZÉLANDE.

Description de lafrontière.
«UmT' *■*" § l"' La lilnite> qoittwrt le thalweg de la Meuse
tra" ous de Stevensweert, se dirige vers le nord-ouest.Elleverse, en premier lieu, une partie des territoires de Stevens-
y ,ert et de Thorn, et se confond, ensuite, jusqu'au pont dit'isenbrug, avec la délimitation communale de Thorn, Itter-
(B°inet JNeer~ltter (Pays-Bas), d'une part, et de Kesseniche'gique), d'autrepart, en détachant, toutefois, des commu-
h fln®er'andaises , quelques parcelles et le territoire ditLaken-,on. situe au suddel'ltter.

Au Point dit Vrinsenbrug, établi sur l' ltter, la limite pénètreans la commune de Neer-Itter,et, plus loin, dans celle dellun-
" .pour laisser à la Belgique, avec leurs territoires, les en-. s ails Manestraat et Bomerslraat, ainsi que ceux appelés

«eersel.
la a- 'orne sépare, ensuite, ces derniersde la commune néer-

uaise de Stamproy, qu'elle traverse au nord de ses marais,
jj UJ" se confondre avec la limite communale entre Stamproy et

mè ."] l i et aprèsavoir longé, sur une petite distance, la limiter'dionale de la commune de Weert, elle traverse, en ligne
]c

oi}e> 'es marais et bruyères de Bocholt pour atteindre le pointP'usméridional de la province du Brabant-Septentrional.v^ticles 50 à 68 du procès-verbal descriptif.)S . De ce point, la limite sépare, successivement, les com-
ljje de Budel, Leende, Valkenswaard et Bor-
ne, jj , chaft (provincedu Brabant Septentrional) des commu-
Liitih eS de Bocnolt' Hamont, Achelt et Neerpelt (province de

i^ticles 69 à 74 du procès-verbal descriptif.)
dro'i' rrivee au territoiredeBergeyk, elle le traverseen ligne
d'ini CouPe ,a route de Hasselt à Bois-le-Duc, à son point
Om ssction avec l'ancienne limite provinciale, traverse, endel^' en l'fïne droite, le territoire de la communetommel, pour atteindre le ruisseau ditKlaagloop ou Elsloop,.s du chemin de Neerpelt à Luyksgestel, où elle reprendancienne limiteprovinciale.

lil "' 7-5 6t 76 dU Proces-vcrDal descriptif.)
conf j

USq"'àla digueou chemin de Lommel à Postel, ellesentond avec la délimitation communale de Luyksnestel (Pavs-lZ'°\ f o«?.n'e].(Belgiqq e) ; pui Si en | on geant le côté septen-'rionaldeladitedigue ou chemin, elle traverse les communesSienner' f l "ergeyk, après quoi elle suit
Br.Teï m rC "*U>*era*«> immune et celle de MollIBelg.que) JUSqUe p de l'embranchement des chemins d'A-
* T me\feV?\, l a BerSeyk ' ,oùelle Pénètre dans la eom-, «nede Moll, qn elle traverseen ligne droite, pour reprendre
(m'""6 mite Provinc,ale, à quatre cent trente sept aunesL eJ'"es) au midi de l'ancien point de contact des communes de7*el,BeuseletMo!l.

lArti(;ies 77 £81 du procès-verbal descriptif.)
dai De ce point, jusqu'au teritoire des communes néerlan-
patfeset belges de Baarle-Nassau et Baarle-Duc, la limite sé-
Hoo' SUccess,ven,eni > les communes néerlandaises de Reusel,
fj„ §s<*Lage Mierde, Hilvarenbeek,Goirle et Alphen (province
don , ant Septentrional) descommunes belges de Moll, Aren-

XCK Welde et Poppel (provinced'Anvers).

(Articles 82 à 89 du procès-verbal descriptif.)
§ 5. Arrivée anxdites communes de Baarle-Nassau et Baarle-

Duc, la limite est interrompue, par suite de l'impossibilité de
l'établir entre ces deux communes, sans solution de continuité,
en présence des dispositions de l'article quatorze du traité du 5
novembre 1812 , article dont la teneur suit :

«Le statu-quo sera maintenu , tant à l'égard des villages de
» Baarle-Nassau (Pays-Bas) et Baarle-Due (Belgique), que par
» rapport aux chemins qui les traversent. »

Le partage de ces communes entre les deux royaumes fait
l'objet d'un travail spécial.

(Art. 90 du procès-verbal descriptif.)
§6. La limiterecommence au point de contact des commu-

nes de Chaam et Meerle avec le territoire de Baarle-Nassau et
Baarle-Duc, et sépare, successivement, les communes néerlan-
daises dé Chaam, Ginneken, Rijsbergen, Zundert, Rucphen,
Rnozendaal, Wouw, Uuijbergen, Putte, Ossendrecht (province
du Brabant Septentrional) des communes belges de Meerle,
Meir, Loenhout, West-Wezel, Calmpthout(lrepartie), Esschen,
Calmpthout(2me partie), Cappellen, Stabroek, Beirendrecht et
Santvliet )province d'Anvers), et atteint le thalweg de l'Escaut
qu'elle suit, en remontant le cours de ce fleuve, jusqu'à la ren-
contre d'une ligne droite, partant du hameau dit le Canter,près
deKieldrechl, et aboutissant, au moulin de Hoogerheide, situé
dans le Brabant Septentrional.

(Articles 91 à 112 du procès verbal descriptif.)
Echanges, cessions de territoire

Art. 15, § ler1er La Belgique cède aux Pays-Bas, sur la partie de
la frontière, décrite dans le paragraphe premier de l'article
précédent, la portion septentrionale du territoire nommé Koe-legrient, composé des parcelles n°. I, 2,3 et d'une partie des
parcelles n°. 4, 5 et 6, section A, du territoire de Stevensweert,
situé sur la rive gauche de la Meuse.

(Art. 50du procès-verbal descriptif.)
§ 2. La Belgique cède aux Pays-Bas (article onze du traité du

cinq novembre mil huit cent quarante deux), sur la partie de la
frontière, décrite dans le paragraphetrois de l'article quatorze,
savoir :

Deux cent quarante trois hectares, environ, du territoirede
Lommel, situésau nord de cette commune ;

(Art. 76 du procès-verbal descriptif.)
Cent quarante et un hectares environ , du territoire de Moll,

situés au nord de cette commune.
(Art. 81 du procès-verbal descriptif.)
§3. La Belgique cède aux Pays-Bas (article treize du traité

du cinq novembre mil huit cent quarante deux), les parcelles
n", 1 et 2, section B, de la commune deWortel.

(Art. 90 du procès-verbal descriptif.)
Art. 16, § 1.Les Pays-Bas cèdent à la Belgique:
1". Sur la partie de la frontière, décrite dans le § 1 de l'article

quatorze, savoir :
Les parcelles nis. 100 à 119, 124, 125, 126, une portion des

parcelles de 127, 132, 153, 158, 159 et les parcelles 154 à 157,
section C, de la commune de Thorn, situés près duKoelegrient,

(Art. 51 du procès-verbal descriptif.)
Les parcelles nis. 62 à 67, section C, de la commune de Thorn,

situées près de I'Ottersche beek ;
(Art. 53 du procès-verbal descriptif.)
Les parcelles nis. 555 et 556, section B, delà commune d'lt-

tervoort, situées près de la route de Maestricht à Vcnlo.
(Art. 53 du procès-verbal descriptif.)
2° Sur lapartie de la frontière, décrite dans le §6 du même

art., la portion néerlandaise des bâtimens, coupés par l'an-
cienne limite, et portant les nis 85 et i des sections Det A. des
communes de Meerle et Meir, ainsi que la partie de la grange,

située sur la parcelle 406, section G, de Wouw.
(Art. 92, 93 et 103 du procès-verbal descriptif.)
§2. Les Pays-Bas cèdent à la Belgique (art. 11 du traité du5 novembre 1842), sur la partie de la frontière, déerile dans le§ 3 de l'article 14, savoir :
Deux eentsoixante trois hectares, environ, du territoire de h?commune de Bergeyk, formant un angle saillant en Belgique.
(Arlicle 75 du procès-verbal descriptif.)
Cent vingt un hectares, environ, du territoire descommunes

de Bergeyk et Luyksgestel, situés au sud du cheminyde Lommel
à Postel, et formant également un angle saillant en Belgique.

(Articles 78 et 79 du procès-verbal descriptif.)
Stipulationsparticulières.

Art. 17. La partie du chemin deRijsbergen à Meir et des che-
mins dits Beverstraat, Heidreef, Hollandsche Dreef et Vijver-straalje, formant limite, appartiennent aux Pays-Bas.

Art. 18. Les portions des chemins de Postel à Lommel, dePostel à Arendonck, de celui dit Fleikanlstraat, de celui d'Es-
schen à Meerschhoef, de ceux dits Brabandsehe Dreef, Dreef
naar de Verbrande Hoef, formant limite, appartiennent à laBelgique.

Art. 19. La Belgique accorde aux habitans des maisons néer-
landaises, existantes actuellement au nord du chemin dilHei-
kantstraat, le librepassage sur ce chemin.

Art. 20. Les Pays-Bas accordent aux habitans des maisons
belges, existantes actuellement au sud du chemin dit Heidreef,
le libre passage sur ce chemin.

Art. 21. La Belgique accorde aux habitans des maisons néer-
landaises, existantes actuellement au nord du chemin d'Es-
sehen à Mcerschhoef, le libre passage sur ce chemin.

Art. 22. La limite dans l'Escaut (art. 9 du traité du 5 novem-
bre 1842) reste variable, comme le thalweg de ce fleuve. Elle
est indiquée par une ligne tirée au milieu des deux rangées de
bouées.

Feuilleton du Jouraal de La Haye.-29 mars 1844.

LARECHERCHE DE L'INCONNUE.(1)

X.

Une camarade depension.
p ar'ilej|j n® as.sei belle matinée du mois de février, une de ces matinées où le

{?'' délai Sl.j°yeusement seB rayons sur les dalles du boulevard, qu'on croi-
'a se

B Pr'n'emP* "venu, trois jeunes gens étaient assis devant le café de
?favitéQ renJ'.0ïa"tl'v» à l'antre la fumée de leurs cigares avec autant de
"''eiice " S''.'B cu3Bent été Turcs ou Hollandais. Tous les trois gardaient le
'"'«onsiii*"*' CBt Tra'Bemù'au,equ'il» ne pensaient à quoi que ce soit, ce

U élai. .ue au suprêmedegréla hautefushion.
*"r'Bbou* °r,env'ron midi, un quatrième jeune homme passa en ce moment
*èlu «an» auVar<l' aevant le café de Paris. Ce dernier était de petite taille et
t°v.e"*il cùu"'uxe 'mais fort proprement, et n'eût été l'éclat malicieux du

h- ' '''""ne j*"facileraent dissimulé l'âge, malheureusement trop respec-qoien r) e chas Bote lue,clue Peu râpée. Il portait le nez auvent comme unne «aijq„e| 'e. marquait militairement le pas en marchant, et fredonnait jeI,iinevou|a j.era'nd'opéra comique, tout en mâchonnant un cure dents, ce
"—Tien,; ,pasaire précisément qu'il eûtdéjeuné.

ePar|er en
CeBt Bidault! s'écria un des trois jeunes gens dont nous venons

*'',|l'ii'n'' ela"' surle» dalles le reste de son cigare. Il ya un siècle qu'on~~ Eh ma" Va*"tu donoain,i f
'j°otei»r; b"'- a mon D°reau probablement. Bonjour, capitaine; bonjour,
1""U mon cSnJOUr' °S<?nt d? cnanSe- Messieurs, je vous porte tous les trois
i Suri mai» jen'ai pas le temps de bavarder. Je suis en retard. Mon

■■' o|r le JournaldeLa Haye d'hier.

chefde bureau m'attend , etvous saurez quecet être-là se permet de trancher
deLouis XIVet qu'il n'aime pas à attendre.— Ah bah! repartit M. de Provenchère, le capitaine d'artillerie, une fois
n'est pas coutume, et s'il fait le méchant, ton chef de bureau, tu lui diras que
je me charge de lui couper les oreilles.— Et moi, de le soigner ensuite, s'écria à son tour le jeunedocteur.— Voyons, dit le cinquième, l'agent de change, assieds-toi là quelques mi-
nutes auprès de nous; tu nous feras rire et cela m'aidera à passer le temps,
en attendant l'heure de la Bourse. Çà, quoi de nouveau!1

Le bureaucrate ne se fît pas trop prier pour s'asseoir, et après avoir attaché
sur le financier un regard de comique dédain, il se mit à chanter ce couplet
si connu :

Oui, c'en est fait, je me marie,
Je veux vivre comme un Caton ;
S'il est vn temps pour la folie,
Il en est vn pour la raison.

Tv te maries! s'écrièrent tous d'une voix ses trois camarades decollège.— Non, pas moi, mes Irès-chers; non , pas si bête! Mais c'est quelqu'un de
votre connaissanceintime à tous les quatre.— Qui donc?— Connu ! connu ! dit l'agent de change , c'est Durandin ;il y a deux moisqu'ilnous l'aannoncé lui-même, et si tu n'as que des nouvelles de ce genre-là
à nous apprendre, tu peuxbien t'en aller à ton bureau.— Oui-dà ! eh bien ! non, je ne veux pas encore aller àmon bureau, attendu
que tu es dans une erreur complète , mons Bigorne. Celui qui se marie n'est
point Durandin. Il sort d'en prendre , le pauvre diable , ou plutôt il n'a rien
pris du tout. C'est le beau, le brillant, l'illustre Arthur d'Escorailles.—Pas possible!— Eh quoi! il ne vous enétait pas venu le moindre petit mot à l'oreille?
voilà qui est étrange , car on ne parle que de cela, à cette heure , dans tout le
quartierdesLombards, et quandon va chercher des dragées ou despralines au
Fidèle Berger, les demoiselles du comptoir vous racontent aussitôt cetle pro-
digieuseaventure. Oui, messieurs, Arthur d'Escoraillesa soufflé la future de
ce pauvre Durandin, il épouse la fille d'un riche droguiste de larue des Cinq-
Diamans, aujourd'hui capitainede voltigeurs dans la garde nationale. Le ma-
riage estrrrêté et doit avoir lieu aussitôt après Pâques. Au sortir de la céré-
monie, les nouveaux conjoints partiront immédiatement pour l'Auvergne. Ils
iront passer la lune de miel dans le château de notre ami d'Escorailles ; c'est
tout-à-fait grand genre,qu'en dites-vous? M.Rieublanc (c'est le nom du papa
beau-père) les accompagne. Il veut aider son gendre à organiser une compag-

nie modèle de la garde nationale dansles montagnes d'Auvergne. C'est sonidée fixe, a ce brave homme, et vous comprenez que quand un papa beau-pèréa des ecus, beaucoup d'écus, ,1 pont avoir des idées absurdes, sans qu'on s'a-vise de le contrarier. Je me suis laissé dire d'ailleursqu'il avait fait bien desdrrhcultes et qu ,1 aurait beaucoup mieux aimé notre ami Durandin que notre
ami d fcscora.lles. Ces droguistes , c'est positif en diable ; mai» mademoisellesa nlla n'était pas tout-à-fait de son avis. Au surplus.je ne saurais vous donneraucun detail a ce sujet; mais... je ne me trompe pas .. Anne , ma sSur Annene vois-tu rien venir ? '— C'estd'Escorailles en personne.— Heureusement que les rassemblemens ne sont plus défendus. Ohé ' d'Es-cora.lles avance a l'ordre. Les oreilles doivent de tinter furieusemenl,car nouspar lames de toi, de ton auguste hyménée.Arthur se vit prisse de questions de toutes sortes et fort embarrassé poursatisfaire la Curiosité d'un chacun. Ce fut cependant avec beaucoup de gaîtéetde bonne grâce qu'il confirma à ses amis la nouvelle que venait de leurdon-
nerEugèneBidault,ajoutant qu'il étaiten coursespoursa corbeille de mariage.La question suffisamment vidée, M. Bigore s'écria :— A propos, messieurs, savez-vous que c'est aujourd'hui ledernier bal del'Opéra i C'est une excellente occasion de nousréunir tous de nouveau. Noussouperons ensemble au café de Paris, c'est moi qui vous convie, et la petiteJ... fera les honneurs du repas. J'espère que nul ne manquera à l'appel—Appuyéîappuyé! répondirent tous les jeunesgens, à l'exception d'Ar-thur.— Quanta moi, ajouta le docteur, je demande la permission deprésentera
Mlle J... une de mes clientes, uneconnaissance duRanelagh.— A merveille, pinson estde fous, pinsonrit, et chacun sera libre d'ame-ner sa chacune. C'est chose convenue. C'est moi qui régale et c'est 1qui paiera, J'ai fait hierune affaire niagnifiqucsur l'emprunt' romain Ti^cn-tends, d'Escorailles. Il faut faire cette nuit les adieux à la vie de garçon etnous l'y aiderons. 6 " '-C'est que, balbutia l'écrivain, j'aidisposé de ma soirée,elje ne sais...Ici ,1 y eut une clameur deréprobation si vive contre Arthur qu'il ..'osa pasdécliner l'engagement qu on réclamait de lui, et après s'être serré la maincomme dans leserment de Rutli, les cinq amis se sépaièrent pour se rendrechacun à ses occupations. Eugène Bidaultseul, ayanttiré sa montre, etremar-qué que l'aiguille indiquait déjà une heure de l'après-midi, s'écria :— Ah bah ! tant pis, il est trop tard. Décidément, jen'irai pas aujourd'huiamonbureau. J'aime bien mieux aller voir si je puis me procurer un bille»gratis pour le bal. Ce sera autant de gagné pourmoi, et le gouvernement n'en

SECTION III.
iÀmite depuis l'Escaut jusqu'à la mer du Nord.

DESCRIPTION DE LA FRONTIÈRE.
Article 23, § 1. La limite, quitlant le thalweg de l'Escanl ,

pour traverser le pays inondé de Saftingen, est déterminée, jus-qu'à la nouvelle digue de mer du poldre de Saftingen, par une
ligne droite, partant d'une borne à planter au hameau du Crui-
ter, près de Kieldrecht, et aboutissant au moulin d'Hooger-heide, situé dans leßrabant-Septentrional.

(Articles 113 et 114 duprocès-verbal descriptif.)
§2. De cette digue, jusqu'à la rencontre de la commune deSas de Gand, elle sépare successivement les communes néerlan-daises de La Clinge, St-Jean-Steen, Koewagt, Overslag et Zuid-

dorpe (province deZélande) descommunes belges deKieldrecht,Vracene, La Clinge, St-Gilles, Kemseke, Stekene, Moerbeke|
Wachtebeke et Selzaete (province de la Flandre-Orientale.)Les anciennes limites de quelques-unes deces communes sontlégèrement modifiées sur plusieurs points.

(Art. 115à126 du procès-verbal descriptif.)
§ 3. Du point decontact des communes de Zuiddorpe, Sas de

Gand et Selzaete, la limite sépare, successivement, la commune
néerlandaise de Sas de Gand (province deZélande) des commu-
nes belges deSelzaete et Assenede(province de la Flandre Orien-
tale) communes dont ellemodifie notablement les anciennes li-
mites.

(Art. 127 et 128du procès-verbal descriptif.)
§4. La limite sépare ensuite les communes néerlandaises de

Sas de Gand, Philippine, Yzendijke, Ste. Croix, Eede et Heille(province de Zélande), des communes belges de Bouchaute,Watervliet, Waterland Oudeman, Ste. Marguerite, St. Laurent,Maldeghera et Middelbourg (province de la Flandre Orientale),



mourra pos.
Laisons passer quelques heures, laisons aussi coucher le soleil et venir la

nuit, puis transportons-nous rue des Ciiiq-Diamnns. Après avoir esquivé, si
faire se peut, l'active surveillance de M. Subtil, nous entrerons bien douce-
ment dans le salon, toujours noiret enfumé, mais qu'embaume le parfum frais
et pénétrant d'un gros bouquetde violettes, entremêlé de camélias, offrande
journalière permise à Arlhur depuis quele titre de prétendu luia été accordé.

Dans ce Sillon se trouvent trois personnes fie notre connaissance, à savoir,
près de la cheminée, Itl.Rieu blanc et Polydore Durandin jouant aux don. inos,
cl del'a utre coté, Mlle Lame assise devant son piano, sur lequel elle laisse er-
rer ses doigts, fendant qu'elle fredonne à mi-voix cette suave cantilene de
lîellini à laquelles'uttaclieniairilenantpour elle un de ces souvenirs qui ne
s'effacent jamaisde la mémoire, Sonvezzosa. De temps h autre,le maître clerc
ne peut s'empêcher, tout en posant ses dominos, de fixer sur la jeune fille un
regard plein de mélancolie, etplus d'un soupir s'exhale desa poitrine avant
qu'il s'écrie :—Double six, — trois et blanc, -— je boud-, ■— qu;itre partout, — domino !

Deson côté, Laure, depuis quelques iuslans, commence à fixer ses regards
avec quelque inquiétude sur la pendule, qui marque sept heures trois quarts,
et un léger pli vient s'imprimer sur le pur ivoire de son front.— Sept heures trois quarts, balbutie timidement Durandin; il faut que je
retournée l'étude.— AI. ! diable!reprend M.Rieublanc, déjà sept heures trois quarts! comme
le temps passe vite aux dominos! Il me semble que notre futur esten retard ce
soir. Oh ! l'on voit bien quece n'estencore qu'un conscrit et qu'il n'apas l'ha-
bitude de monter la garde, car il manqueson heure de faction.— Il faut qu'il ai télé retenu, répondDurandin.— Retenu ! repart aussitôt le bouillant capitaine; saerebleu ! on voit bien
que M>ns n'èles pas amoureux, vous !

Ici,le maîtreclere soupire enrore plusfort et prend tristement son chapeau.
M. Rieublanc lui serre amicalement la main, et lui offrantune prise de tabac
par l'orme deconsnhitîon :

— Il ne faut pas vous choquer de ce que je vous dis là, ajoute-t-il aussitôt ;
car je ne von* snis que plus de gré de venir faire ma partie comme par le pas-
sé... 1a...entre vieux militaires. Quant à monsieur mon gendre futur, c'est un
profite à rien et voilà toi.t. FI ne sait,seulement pas jouer aux dominos et au pi-
quet, et il se fait attendre pur dessus le marché. Mais enfin cela convientà
Laure:je n'ai rien à dire.

Quelques instans après Du; ami in et Arthur se rencontraient sur le palier de
l'escalier, le premiersoi tnnt. pendant que l'autre entrait.— Eh quoi, in t'en vas. dit Arthur, au moment où j'arriveP— Son cher, répondit le niîiîtreclerc avec une douloureuse bonhomie, je
fais comme la Inné, je cène la pince au soléîL— Pauvre Durandin ! murmura Arthur; il l'aime taujourS !

Arthur entra dans le salon et baisa tendrement In main de sa Saucée, qui

avait bien voulu lui accorder ceprivilège; puis la jeune fille ayant quitté son
piano, vint s'asseoir près de lui au coin de la cheminée. M.Rieublanc s'installa
dans une bergère et la conversation commença.

Notre héros s'excusa de son mieux de sonretard : il avait été forcé (le pro-
longer sou séjour chez lui pour avancer son travail, connue toujours impa-
tiemment attendu, et qu'il livrait à l'imprimerie en quelque sorte feuille à
feuille. Laure voulut en connaître le sujet et les principaux détails. C'était
bien le moins que la prétendue d'un auteur fût initiée aux mystères de ses
cli.cubrations, et Arthur 9'enipressa de déférerau vSu qui lui était exprimé.

Pendant ce temps, M. Rieublanc était toujours plongé dans sa bergère, niais
son corps seul, et non plus sou esprit, assistait à l'entrevue des deux jeunes
gens. Il était rare qu'après son diner, lu capitaine fût cri état de s'associera
une conversation qui n'avait point pont Objetprincipal on accessoire lé Ser-
vice de la garde nationale, et cette fois le digne homme n'avait pu résister à
l'influence combinée du travail delà digestion et d'un programme de roman.

Dès qu'il fut bien avéré que M. Rieublanc était décidément endormi, le
dialogue engagé entre Laure et Arthur prit un tour tout différent et les noms
de monsieur et de Mademoiselle disparurent instantanément de ieur vocabu-
laire.— Avez-voua bien pensé à moiaujourd'hui ? s'écria Laure.

Pour touteréponse, Arlhur prit une main qu'on lui abandonna sans trop de
difficultés.— Savez-vous, reprit la jeune fille, quej'ai cru un moment que nous ne
vous verrions [ras ce soir? J'en étais bien triste.— Oh ! qui a pu vous inspirer cette mauvaise idée?— Mais vous pouviez avoirquelque spectacle, quelque soirée...— Vous savez bien que tons les plaisirs pour moi ne sont rien auprès de ce-
lui d'être avec vous.— Merci do cette bonne parole! elle m'enlève tous mes doutes. Car enfin ,
je ne suis pas toujours avec vous, et je ne sais, mais il me semble que si vous
preniez quelque pi tisir sans moi, c'est un vol que vous nie feriez.

A cet instant, Arthur ne put s'empêcher de songer à la promesse qu'il avait
faite de serendre au bal de l'Opéra, et comme ilétait trop amoureux pour èlre
diplômée, il rougit légèrement. Il n'y a personne au monde d'aussi clair-
voyant que les femmes quiaiment. Aussi, le trouble d'Arthur n'échappapoint
à Laure,qui s'écria en attachant sur lui son regard le plus pénétrant :— Vous voulez me cacher quelque chose , ne cherchez pas à le nier; je lis
dans vosyeuxet dans vor.'âme.— Et que lisez-vous, ma joliedevineresse?répondit Arthur avec un sourire
queh] ne peu forer;. Est-ce un vol passé ? est-ce un vol à venir ;:— S'il np s'agissait que du passé .j'en éprouverais de la peine sans doute .
mais je ne vous en parlerais pas : car le passé est sans remède.— Alors, c'est donc de l'avenir qu'il s'agit. Eh bien, je veuxêtre franc avec
vous aujourd'hui comme toujours.— Merci ! merci !

— J'ai promis à quelques amis d'aller les joindre,ce soir, en sortant d'ici-— Où donc?
— Eh mais, à l'Opéra, c'est le dernier bal de la saison.— Et vous comptez tenir votre promesse?— Mais je ne comprends pas, je vous l'ovoue,pourquoi je m'en abstiendrais»

puisque les instruis que je passerai àce bal,il ne m'est pas permis de les passel"
auprès de vous.— Il est vrii. Allez donc à ce bal, monsieur, et quoce ne soit pas moi q1"
vous retienne. Déjà, peut-être, vous êtes en retard.— Laure, vous me boudez et vousavez tort.— Moi! non certes, je ne boude pas.— Oh ! vous avez beau dire, vous n'êtes pour moi comme à l'ordinaire. Votre
front est soucieux, vous baissez la tête.— Vousvous trompez, monsieur, je n'ai jamais été si joyeuse.

Eten parlant ainsi, la jeunefille seprit à fondre en larmes.— Laure! s'écria Arthur, je vous en supplie, essuyez vos beaux yeux, ne
pleurez pas ainsi. Oh.'si vous saviez quelle peine j'en ressens! Voyons, soye*
raisonnable; si c'est mon projet d'aller à ce bal de l'Opéra qui vous afflige'
bien qu'àvrai dire jen'y attachasse pas grandeimportance, eh bien! j'yrenonce
de grand cSur. Mon Dieu ! mais pour vous épargner une peine, un chagrifl)
que ne ferai-je pas?— Vrai ! Vous n'irez pas à ce bal ? Votre parole d'honneur !—Cela n'eu vaut vraiment pas la peine.— Vous avez raison, c'est moi qui suis trop ingrate maintenant, Oh ! pal"
don, je vous crois, je vous crois, et tenez, jevous dois une compensation pour
ce plaisir que vous me sacrifiez ; eh bien... mou bon père dorttoujours, n'est-
ce pas?— Plusquejamais.— Embrassez-moi.

Arthur imprima respectueusement et amoureusement ses lèvres sur I*
jovefraîche et rosée desa joliefuture. Une voix tonnante s'écria :— Garde h vous !

Les deux amans tressaillirent d'effroi. Mais la même voix reprit aussitôt sur
un ton beaucoup moins inencaça.it eten faiblissant graduellement, jusqu'à cC
qu'ellese fondilen un murmure à peine distinct :

—■ Garde à vous ! voltigeurs ! ga...a...rde/... à ... vous! ...
Laure et Arthur, pleiiieneht rassurés, 'ne purent s'empêcher de rire cl'

reportant leurs regards sur M. Rieublanc, qui, jusquedanssou sommeil, trou"
vait moyen d'évoquerses souvenirs de parade et de garde nationale.

Il y eut un silence, puis Arlhur reprit :— A mon tourde vous interroger, chère Laure. Qu'avez-voiis fait au jourd-
ttuii'?— D'abord, j'ai pensé à vous.— Et puis?— Enfin,j'ai passé ma journée à feuilleter et classer mes cahiers, mes de-

et atteint le point de contact des provinces do Zélande, de la
Flandre Orientale et de la Flandre Occidentale. Dans ce par-
cours, la limite contourne les maisons qu'elle rencontre.

(Art. 129et 137 du procès-verbal descriptif.)
§5. Enfin ellesépare successivement les communes néerlan-

daises de Heille, Ste. Anné-Tèr-Muiden et retranchement (Zé-
lande) des communes belges de Lapscheure, West-Capelleet
Knoeke( Flandre Occidentale), pour aboutira la mer du Nord ,
après avoir suivi le thalweg duZwin.

(Art. 138à142 du procès- verbal descriptif.)
Echanges , cessions de territoire.

Art. 24 ,§ 1. Les Pays-Bas cèdent àla Belgique.
I°. Sur la partie de la frontière, décrite dans le § 2de l'art,

précédent, savoir :
Unepartie des parcelles n!s. 703, 700, 694, 695, 636, 623 do

la section E et n° 1316bisdc la section A, les parcelles 1321,
1322, 1323, 809, 810, 829, 834, 944 1"5 et 945, section A, do la
commune de La Clinge ;

(Articles 115 et 116, §§ 3 et 4, et art. 117 du procès-verbal
descriptif.)

I.a parcellen" 620, section C. de la commune de St. Jean-
Steen.

(Article 119, § 2, du procès-verbal descriptif.)
2° Sur la partie de la frontière, décrite dans le § 4 du même

article, savoir :
La partie néerlandaise des bàlimens, coupés par l'ancienne

limite et portant les nis 335 et 409, section Ede la commune de
Ste-Croix ;

(Article 133, §§5 et 8, du procès-verbal descriptif.)
La partie néerlandaise desbâtimens, coupés par l'ancienne

limiteet portant les nis 456 et 57, .section A, de la commune de
St. Laurent, et le h° 661, section B, de la commune de Middcl-
bourg.

(Art. 134, §§ 2, 3 et 5, et art. 136, § 1, du procès-verbal des-
otiptif.)

§2. Les Pays-Bas cèdent à la Belgique (art. 6du traité du
5 novembre 1842), sur la partie de la frontière, décrite dans le
§ 3 de l'article précité, la portion de territoire, avec les digues
qui l'entourent, que possède la commune de Sas de Gand , dans
le polder belge de St. Albert.

(Art. 128, § 6, du prot ès-verbal descriptif.)
Art. 25, § 1. La Belgique cède aux Pays-Bas :
I°. Sur la partie de la frontière, décrite dans le § 2 de l'art.

23, savoir :
l.a parcelle n° 4!;0, une partie de la parcelle n° 278I*1''* et de la

parcelle n" 5, de la commune de La Clinge ;
Les parcelles n° 1 , 2, 6, 7 et 8, section B , de la commune

dcSt-Gilles.
(Article 116, §§ 3, 4et 5, et article 117 du procès-verbal

descriptif.)
2° Sur In partie de la frontière, décrite dans le § 4 du même

article, la partie belge du bâtiment, coupé par l'ancirnne li-
miteetportant le n" 734 de la section B de Middelbourg.

(Article 136, § 1 , du procès-verbal descriptif.)
§ 2. La Belgique cède aux Pays-Bas (article 6 du traité du 5

novembre 1842), surla partie de la fronlière, décrite dans le
§ 3 de l'article 23, la portion deterritoire triangulaire, que pos-
sède la commune d'Àssenede dans le polder néerlandais Bin-
nenpoel.

(Art. 128, § 1, du procès-verbal descriptif.)
Stipulations particulières.

Art. 26. La partie du chemin , situé à l'ouest de la digue qui
sépare le polder St. Eloi de celui deWarempé, de ceux de Sel-
zaete au Poeldijk, de Boucbanie à Philippine et de celui dit
Vlolweg, formant limite, appartient à la Belgique.

Art. 27. Les parties du chemin , dit Oude-Polderstraat, la
partielles chemins d'Axel, du polder d'Overslag, de celui lon-
geant le côté nord-est de la digueentre lespolders de St. Eloi et
de Zuiddorpe, et de l'Oudenliurgsehe sluis, formant limite, ap-
partiennent aux Pays-Bas.

Art. 28. Une commission mixte veillera à l'entretien de la
digne q;ii sépare lepolder néerlandais dit Car.isvliet , des pol-
ders belges dits Karninelk et St.-François, ainsi qu'à celui des
écluses qui se trouvent dans cette digue.

(Art. 4 du traité du cinq novembre 18-52.)

Art. 29. Le royaume des Pays-Bas conserve (art. 6 du traité
du 5 novembre 1842) le librepassage sur les digues du polderde
St.-Albert, entourant laportion de territoire cédée à laBelgique.

Art 30. Le royaume des Pays-Bas conserve (art. 7du traité
du 5 novembre 1842) le libre passage sur tonte retendue
des digues, existantes depuis la Vreijeslraat jusqu'au point où
la limitequitte la digue pour traverser le polder dit Krakeel,
diguesdont l'ensemble porte le nom de Vreijendijk.

Art. 31. Partout où la rivière du Zwin fait limite, et de quel-
que coté de la ligne queson chenal navigable s'établisse, la li-
berté entière de navigation reste assurée aux deux états.

( La suite à demain. )

L'administration de l'hospice à Nymègue a souscrit pour
une somme de 57,000 fl. dans l'emprunt volontaire à 3 °/0. Dès
que ce fait a été connu, deux personnes notables de la ville,
craignant que les pauvres n'eussent à souffrir par suite de ce
sacrifice, firent circuler une liste'de souscription parmi leurs
concitoyens, et eu 24 heures le produit des souscriptions était
suffisant pour compenser la perle que les possessions de l'hos-
pice auront à supporter.

Ce fait, qui n'a pas besoin de commentaires, prouve que le
ministre des finances avait bien jugéde la nation, lorsque, en
réponse aux députés qui voulaient faire exempter de la loi les
administrations des hospices et autres institutions de bienfai-
sance, il manifesta l'espoir que dans un pays comme le nôtre,
les riches suppléeraient, en cas de nécessité, aux pertes que la
loi pourrait faire éprouveraux pauvres.

On écrit de Delft, 27 mars. Les ouvriers de M. N. Buyte-
weg se sont quotisés entreeux pour apporter aussi leur offrande
sur l'autel de la patrie, : ils ont envoyé la somme do quarante-un
florins 60 cenls au receveur des contributions comme don
gratuit.

On écrit de Willemsoord sous la même date, que plusieurs
sous-officiers et matelots de la corvette royale le Castor, sous le
commandementdu capitaine-lieutenant de marine Van derHart,
ont l'ait parvenir une somme de fl. 260 à l'agent du trésor, com-
me don gratuit.

On écrit du Texel le 26 mars. Le procédé généreux de M. le
notaire Bok n'a pas tardé à pioduire le bon effet auquel on
était en droit desattendre. Nous apprenons que beaucoup d'ha-
bitans de celle commune se s'ont empressés de profiter de l'of-
fre de M. Bok, et si nous sommes bien informés, il a déjà fait
parvenir à l'agent du trésor une souscription globale de vingt
cinq milleflorins, provenant deplusdesoixanteet dix personnes
dont des souscriptions, représentant la valeur de(dus d'un demi
million de propriétés,sont garanties par M. Bok.

La ville de Deventer a souscrit pour unesomme de66,000 fl.,
Zwolle pour 23,000 11., Genemuiden pour 12,000, Stecnwyk
pour 8,700 fl. , et l'hospice desorphelins de Deventer pour une
somme de4,300 florins.

Le conseil communal de Schiedam a également résolu de
souscrire à l'emprunt volontaire pour une somme de 15,000
florins.

Les ouvriers du dépôt de la marine à Delftshaven ont fait
au trésor parvenir unesomme de 93 florins et les mesureurs
de charbon de Dordrecht ont envoyé une somme do 100florins
comme don gratuit.

On écrit d'Utrecht, en date du 27 mars. Hier a été célébré
de la manière accoutumée, le 208" anniversaire de la fonda-
tion de l'université denotre ville. Après un discours prononcé
à cette occasion par M. le professeur Bergstna , le rectorat a été
remis au professeur Bonman.

Dans une assemblée tenue hier par les ètudiansde cette uni-
versité , il a été décidé, que les énidiaiis souscriront également
pour un don gratuit , et séance tenante, ils se sont cotisés pour
une somme de 700 fl.

ri-'Nous apprenons que les bourgnicslres des communes v

Hulsberg, Klimmen, fiimburg, Schinnen, et celui d'une cm*
quième commune de ces environs, dont nous n'avonspu snvot
le nom, viennent d'être suspendus de leurs fonctions pour re
fus d'obéissance à l'autorité provinciale. Ces fonctionnaire-
sont appelés à se justifier immédiatement sous peine de desti'
tjtiou. (Journ. du Limbourg-)

On écrit de Stockholm : «Le peinlre suédois Nilson, (pie c
consistoire luthérien avait traduit devant le tribunal suprême d

la cour, pour avoir embrassé la foi catholique, vient d'être con-
damnéau bannissement perpétuel, avec sa famille, du royauni ,
à la confiscation de ses biens et à la privation de tout droitati
successions qui pourraient lui advenir en Suède et en Norveg

Ce rigoureux arrêt, dont les élémens sont tirés d'ordonnance
royales, rendues vers la fin du siècledernier, a produit dans lar«"
sidence unesensation d'autantpluspénible,queropinion gene-
rale considérait les dispositions de ces ordonnances corni"0

clairement abrogées par l'acte constitutionnel qui régit actuel-
lement la Suède, et qui garantit textuellement à tout Suédois la

liberté de conscience avec le droit de professer sa religion- L-e
tribunal suprème, interprétant cette dernière clause suivant h'
théorie du consistoire, a déclaré : que la liberté deprofesser sa
religion devait être entendue dans la présupposition tout"
naturelle qu'un Suédois n'aurait d'autre religion que celledc
l'état. »

Si !e fait qui précède est exact,on se dit naturellement que 'e'
chrétiens de l'Europe ont bien mauvaise grâce d'accuser "**Turcs de fanalismc et de barbarie, aussi longtemps qu'ils oon'
servent,eux, dans leur propre législation, des dispositions self'
blables à celle dont il est iei question, ou à celles de l'Amériq"0

du nord, qui punissent de mort un homme pour avoir fait évfl'
der une esclave qu'il aimait.

Le Journal de Bruxelles, en publiant le fait rapporté dans >c
Zeitschrift fur Munis und Wappenkunde, fait dont nous avoii*
parlé hier, l'accompagne desréflexions suivantes :

Qui croirait que l' Observateur dise sérieusement que ce ’<"''nécessitera des explications de lapart de M. l'évêque de Liège-
Le libéralisme est quelquefois d'une naïveté qui va jusqu'à'1
ridicule. Comment, il serait nécessaire que le prélat s'expliqu"'
sur vn fait qui, aux yeux de tout le monde, doit lui être totale'
ment étranger, sur vn fait qui constitue une méchanceté u"
une bien mauvaise plaisanterie dé là part de celui ou de ecu*
qui ont fait frapper la fausse pièce de monnaie! C'est mettre
par trop à l'épreuve la crédulité de ses lecteurs. L' Observâtes 1'

aurait été dans le vrai s'il avait dit que eet acte ne méritait ql,e
le mépris du prélat.

Nous avons par le steamer des Indes occidentales, arrrivéen
Angleterre, des nouvelles récentes d'Haïti. Une amnistie géné-
rale a été proclamée par le nouveau président, pour tous le'
crimes et délits politiques. Les exilés pourront rentrer dans leof
pays, à l'exception de Boyer, l'ex-président, et deson ministre
Inguiac.

Harbodrg, 19 mars. Hier a été inauguré d'une manières"'
lennelle le chemin de fer de Harbourg àLunebourg. Ainsi es'
commencée l'Suvre si importante pour le Hanovre , qui cou'
siste ii joindrepar une voie de fer l'intérieur du pays avec l'El-
be et la mer du Nord, puis bientôt par le chemin de Kiel a
Altona avec la Baltique.

LiVERPOOi, le 23 mars. Le marché au coton a été ferme au-
jourd'hui, au prix de la cote d'hier. Il s'estfait 3,500 balles
Amérique dont 100 Pernams de 6 1/8 d. à 6 1/4 d. ; 60Egypte'
de 7 1/2 d. à77/Bd. ; 100Suratede3 l/2d. à 4 1/4 d., et 2,700
Amérique de 5 1/4 d. à 6 1/4 par livre. Le tout pour la consom-
mation, SOOballesde cesdernièrcs sortes ont été prises pour I"
spéculation.

Nouveaux détails sur I'accident duPrincelon.
Nous avons reçu par le Sea des nouvelles d'Amérique et dale

du 2 de ce mois : L'horrible accident arrivé à bord du Prince-
ton et que nous racontions il ya quelques jours, n'est malheu-
reusement que trop vrai.



enr ' t"''n 'n"'sirlllc> mi' correspondance, tous mes souvenirs de pensionnaire
".'" Aujourd'hui que me voilà sur le point de devenir femme, il faut bien

J Çje fasse me adieux à toute cette existence de jeune fille, déjà bien loin de
'■ Je nie suis donc miseà remonter le cours des ans...~~ Et vous n'avez pasfait un long voyage,n'est-ce pas?

ja**1. n bien! monsieur,vous vous trompez, j'aiénormément voyagé aujour-

~~ Vraiment? Je suis curieux de connaître les incidens de ce voyage; des
'3,ributionsde prix, des punitions, des parties de campagne, quoiencore ?

"T Oui, raillez-moi, c'est cela ! vous autres hommes, il vous faut beaucoup
**"" et beaucoup d'espace, beaucoup de bruit et de mouvement surtout.

est alorsseulemet que vous croyezréellement vivre, tandis que nous, c'est
W* le cSur surtout que nous vivons.--Savez-vous, Laure, dit gaîment Arthur, que vous allez m'effrayersur
ot 'e passé, qu'on dirait, à vousentendre, remplid'orages !
~~ Pourquoi pas, monsieur? telle que vous me voyez, j'ai déjà beaucoup

; oui, surtoutune de mes camarades de pension, plus âgée que moi d'en-
'r°n trois ans, autant qu'il m'en souvient, une grande brune, belle comme

Jour. Je crois la voir encore. Nous nous adorions, et comme nous n'e'tious
J?»dans la même classe, nous nousécrivions tous les jours.oh! des lettres mag-
t
""pies! J'en ai retrouvé aujourd'hui quelques-unes dessiennes, et je n'ai

J.' "''empêcher d'enrire. Il faudra que jevous les montre. Maintenant,mon-
CUr, croyez-vous avoir le droit d'être jaloux?„~T^h ■' pardon : mais qu'est devenue cette jeune personne ?est-ce que vous

"envoyez p h,s ?
oli^ ?n > je ne sais comment cela s'est fait; mais, je vous l'ai dit, d'abord
miè . l'!us âgée que moi, et par conséquent ellea quitté la pension la pré-

dits
e.' " est vrai qu'elle m'avait juré uneamitié éternelle ; mais il était bien

eti - , tlue cette belle passion durât, car mon amie était d'une famille noble
Parc*' -' placée dans la société. Elle était orpheline d'ailleurs, et le peu de
'«eriibV111' 'vu'restait habitait en province ou même à l'étranger, un ou deux
après la68-^ 6*"1 famille, je crois, ayant accompagné les Bourbons dansleur exil
sortie jr,evolution de juillet.Bref, je n'ai plus entendu parler d'elle depuissa
depn,_ Pension, et jeprésume qu'elle aura fait quelque grandmariage hors

reu-ïVii °fi'^ Vec uneimagination aussi ardenteque la sienne on n'est ni heu-
vre II ma^he"reux à demi, et je prie Dieu qu'il lu. donne le bonheur. Pau-

— OrrvifciLite ' diles-vo"s ?
Jlaisc t

"'";,"'tet'':Cantoincl; Celait ainsi que se nommait mon amie.
J'-peenversation ne saurait vous plaire. Parlons d'autre chose.

vous ° ',as- "on pas ; rien de ce qui apu on peut avoir de l'intérêt pour
m-av es;lui'aitm'ètreincliiférent. je revis avec vous dans votre passé. Vous
Narp 1, 2 "

l°"' * ''ne"re que vous aviez conservé des lettres de cette jeune...
-Ü nu Voulez-vous ir.é les montrer P

'" kien volontiers. Tenez, les voici.

En parlant ainsi, Laure ouvrit le tiroir de la table à ouvrage qui la séparait
d'Arthur, et lui tendit un paquet de lettres liées ensemble par un simple ru-
ban.— Encore un souvenir de Marguerite, ojouta-t-elle, une de ses ceintures !

Ce ne tut pas sans une certaine émotionqu'Arthur dénoua le ruban. Mais
lorsqu'il eut jeté les yeux sur la première lettre de Marguerite, ce fut bien pis

encore. Il pâlit, chancela sur la chaise, et une sueur froide monta jusqu'à son
front. Il venait dereconnaître l'écriture du billet mystérieux qu'il avait reçu
deux mois environ auparavant.— Qu'avez-voiss donc ? s'écriaLaure avec un vif sentiment d'inquiétude.— Moi ! rien, rien.— Oh ! si fait, vous me trompez ; vousavez quelque chose. Ah ! jenie sou-

viens maintenant.Cette fleur que vousaviez à votre boutonnière... vous n ri-

vez jamaisvoulu me donneraucun détail à ce sujet... Rendez-moi ces lettres.
—■ Eh quoi ! ne me permettrez-vons pas d'en prendre connaissance ? Vous-

même m'aviez offert tout à l'heure...— Et maintenant, c'est impossible.
Au même instant, Laure saisit avec vivacité le paquet entre les mains

d'Arthur, et le jeta au feu, en balbutiant tout bas :—- Mon Dieu, mon Dieu, j'étais trop heureuse !
Le foyer était assez ardent; les papiers et le ruban prirent feu instantané-

ment Il en résulta une vive clarté accompagnée d'une sorte d'explosion qui
réveilla en sursaut le capitaineRieublanc. Celui-ci se dressa aussitôt danssa
bergère en s'écriant :— Aux armes !

Puis s'étantfrotté les yeux, il s'aperçut qu'il était dans son salon de la rue
desCinq-Diamans et non point aucorps de garde, et que de plus la pendule
marquait onze heures.— Ah ! bon Dieu ! murniura-t-il,voilà au moins une heure et demie que je
devrais être couché et endormi] Monsieur d'Escorailles, vous pouvez aller
faire patrouille, si bon vous semble, mais jene saurais vous garder au posté,
entendez-vou3 ?Un pèrea sa consigne aussi, et cette consigne ne permet pas
qu'un jeune homme, même un futur, demeure auprès de sa fille passé une
certaine heure.

Le brave capitaine avait oublié que cette consigne-là défend aussi àun
père, en pareil cas, de s'endormir. Quoi qu'ileu soit, les deux amans se sépa-
rèrent, mais ily eut dans les adieux qu'ils se firent ce soir-là unecontrainte et
une froideur dont il est aisé de se rendre compte.

Parvenu au bas de l'escalier, il fallut qu'Arthur parlementât longtemps
avec M. Subtil pour se faire ouvrir la grille et la porte de la maison, ce véné-
rable cerbère ayant jugéà propos de se couchera dix heures, afin de: ne point
déroger à ses habitudes, et se refusant opiniâtrement, une fois qu'il était dans
son lit, à tirer le cordon, soit qu'on voulût entrer,soit qu'on voulût sortir. En-
fin, notre héros ayant obtenusa liberté moyennantrançon, monla dans le pre-
mier cabriolet qu'ilrencontra et donna ordre au cocher de le conduirerue de

la Ferme-des-Mathurins.
L'automédon, qui se méfiait probablement un peu de ses lumières, attendu

qu'il avait bu ce soir-là plus (jne do cou! rime, jugea devoir éviter les rues où
la circulation et l'encombrement des voitures présentent le plus de difficul-
tés à vaincre et exigent le plus de sûreté dans la main qui tient les rênes et
darrs le coup d'oeil qui s-rt à les diriger. C'est pourquoi il suivit la rue Mont-
martre tout du long et s'en alla gagner les boulevards, si bien qu'Arthur so
trouva, devers minuit, devant les ifs enflammés de la rue Lepelletier, à cette
heure toute resplendissante de clartés, toute encombrée d'une foule d'indi-
vidus masqués et non masqués, touteretentisante de mille bruits joyeux.

A cet endroit, il fallut faire halle; car les voitures allaient, venaient, se
croisaient avec rapidité sur le boulevard, et les gardes municipauxà cheval et
le sabre en main s'efforçaient, avec l'aide des sergens de ville, d'organistr la
queue dus véhicules ayant pour destinationspécial le bal de l'Opéra.

L'un de ces utiles préposés à l'ordre public s'approcha du cabriolet dans le-
quelnotre héros avait pris place, et voyant que le cocher, dont les idées sem-
blaient plus que jamaisobscurcies, en dépit des torrens de lumière au milieu;
desquels il se trouvait, était fort incertain de la route qu'il devait prendre, il
lui ordonna, avec un énergique juron, d'aller se ranger à la queue devant le
passage de l'Opéra.

Comme l'automédon se disposait machinalementà déférer à cette injonc-
tion, un cabriolet lort élégant, avec un groom en coquette livrée à l'arrière,
vint à passer, et le maître de ce cabriolet sepenchant en avant s'écria :

—A la bonne heure! voilà de l'exactitude! Mou cher d'Escorailles, si tu.
m'en crois, nous mettrons pied à terre ici et nous prendrons le passage. Ce
sera plus tôt fait.

Arthur, plongé dans des réflexions dontil n'estpas même besoin d'indiquer
la nature, avait jusqu'alorsentièrement oublié le monde extérieur, et c'est à
peine s'ilse souvenait qu'il existât un bal de l'Opéra; mais la voix de sonca-
marad» Bigorne vint lerappeler au sentimentde la réalité.

Que faire? querésoudre? Il avait promis à ses amis de se rendre avec euxau
bal de l'Opéra; mais il avait fait à une autre personne une promesse toute
contraire scellée du plus charmant, du plus doux sceau qu'il soit possible
d'imaginer. Le doute, en pareil cas, eût été un crime ; n'est-ce pas, mes-
dames? Aussi Arthur était-il bien résolu à ne pointaller aubal de l'Opéra.

C'estalors qu'un équipage emporté par deux chevaux fringans s'arrêta sur
le boulevard, en face du passage de l'Opéra. Deux femmes en descendirent,
accompagnées d'un valet de pied qui entra à leur suite dans le passage. Ce»
deux femmes étaient en domino noir avec des masques et des capuchons quï
les eussent rendues méconnaissables aux yeux mêmes d'un amant. L'une
d'elles, la plus grande, dont l'accoutrement que nous venons d'indiquer ne
dissimulait pas entièrement la taille svelte et élancée, avait un bouquet de
marguerites au côté.

Quelques minutes après, Arthur entrait au balde l'Opéra.
{La suite à demain.)

iVous trouvons quelquesdétails plus précis dans le New* York-

, «La délonnation du canon ébranla tout le navire; un nuage
P'Tis de fumée couvrit pour un instant la triste scène qui allaits o«fir à nos regards.
La pièce était brisée presqu'enlièrement. Il nerestait plus

H"o la culasse sur l'affût. Et làgisaient privés devie, ou mutilés
"rtiblemenl, sept hommes bonorables, et occupant de hautes

P°B'tions*dnns l'état.
LcjugeUpshur avaient été atteint mortellement; une portion
'a pièce brisée écrasait son cadavre, il fallut deux matelots

I °"r enlever co débris.M.Upshuravait été atteint à l'Silet aux
J'aibes; ses habits étaient en lambeaux. Il vécut encore trois
Minutes à peu près.

-"" Gilmer, gouverneur de la Virginie était à côté dp. M. Up-
JUr. Il est probable qu'il avait été tué par le même éclat de la

l"eceetavantM.Upshur.
M.Sykes, représentant de New-York, était-aussi frappé mor-

alement. Il faisait tous ses efforts pour se lever, efforts inuti-

*"""" On apporta un matelas et quelques instans après il n'é-
liU' plus.

H. Maxev, du Maryland, notre aucien chargé d'affaires en
>c'î;ique, avait eu les deux bras et une jambecoupés.Des lam-
'enux de chair pendaient à ses vêtemens ensanglantés et ren-dent cette scène horrible.

M. Gardiner et le commodore Keunnw, vécurent encore une
à peu près, mais totalement privés de connaissance,

8 expirèrent sans pousser un cri. Le capitaine de Stockton a-
a,t été renversé probablement par le recul. Ses cheveux étai-

"M brûlés, sa figure portait de nombreuses blessures.La secous-
Se produite par l'ex[ilosion avait dû être terrible, car le vais-
Se,,l,i était fortement endommagé à bâbord et à tribord. La pièce
av -'tit étébrisée en plus de trente morceaux plusou moins gros.

Il est impossible de décrire la douleur, les sanglots des filles
*}e M. Gardiner, en apprenant la mort de leur père; mais cepen-
dant leur état n'était pas comparable à celui demistress Gilmer.
"aie, échevelée, elle était assise sur le pont plongée dans une
alonie complète. Ses yeux étaient desséchés et fixés sur un seul
P'unt et ses lèvres blanchies semblaient agitées d'un mouvement
C(,nvulsif_ C'était un spectacle poignant.. Le ministre de la guerre a échappé à la mort par un pressen-
'"ttenlt inexplicable.Quelques minutes avant l'explosion il était
* côté de M. Gilmer. Au moment où l'on allumait la pièce il lui
"'sait: quoique ministre de la guerre jen'aimepas ces expérien-
°es et je croisque jem'en irai.En disant ces mots il se retira.

M. Tyler, président de la république,se trouvait aussi un mo-
mei>t auparavant à la place de M. Gilmer. Heureusement que
P°ur un motif quelconque il s'est éloigné.

> * l'occasion de l'inhumation desvictimes de cet affreux mal-
. 11.r>'e président Tyler a failli éprouver lui-même un grave
'Çident, les chevaux de sa voiture qui s'étaient effrayés ayant

' ls'esmors aux dents.

Péage du Sund.
■Nous avons dit récemment que les Etats-Unis après avoir vai-

e'r>ent réclamé du gouvernement danois l'abolition des droits
"Sur.d, se proposaient derecourir à la force pour exemptereUrs navires marchandsd'un péage qu'ilsregardent commeune

1,1 naetion à la liberté des mers. Cette nouvelle, toute extraordi-naire qu'ellesemble dès l'abord, est cependant confirmée par
<les lettres deCopenhague. Le gouvernement danois, effrayé des
préparatifs qui se font, dans les ports d'Amérique, a, dit-on, ré-clamé l'intervention de la Russie et de l'Angleterre.

Affaires d'Espagne.
nous avons annonce que M. Bulwer, ambassadeur anglais àMadrid, avait, reclamé auprèsdu gouvernement espagnol contre

des articles de journaux où l'Angleterre était accusée de fo-
menter les troubles politiques do l'Espagne et du Portugal. M.'»'ilwer fondait sa plainte sur ce fait que les journauxétant ac-t,lellement sous le régime de la censure, le gouvernement étaitres l'onsablede leur langage. Aujourd'hui le Galignant' s Mes-
Senger annonce, d'après une source positive, que M. Bulwer a

encore que le cabinet espagnol désavouât plusieurs fone-
"'nnaires qui, dans leurs proclamations, avaient tenu un lan-

S^ge insultant pour le nom anglais. Il s'agit ici de la révolte

d'Alicanteet deCartbagène. Quelques chefs politiques, entre

autres celui de Grenade, avaientjfait publier que les mouvemens
insurrectionnels étaient dus aux intrigues et à l'or de l'Angle-
terre. M. Bulwer a demandé que ces fonctionnaires fussent
désavoués, et l'a obtenu. Voici la circulaire que le ministre de
l'intérieur a adressée aux chefs politiques :

«La reine, ayant vuqueplusieurs chefs politiques avaient fait
allusion à l'Angleterre, lors de la révolte d'Alicanteet de Car-
tbagène, vous recommande d'éviter désormais la moindre allu-
sion, directe ou indirecte, aux puissances étrangères. Des in-
culpations semblables, fondées sur les vagues rumeurs, sont de
nature à compromettre les relations amicalesqui existent entre
Sa Majesté et ses alliés : elles tendent à embarrasser la marche
du gouvernement et àfaire naître dans l'esprit des populations
des sentimens de haineou de rancune, contraires à la civilisa-
tion et aux intérêts généraux. »

On lit dans le Constitutionnel
Tout n'est pas fini en Espagne, parce qu'une princesse pros-

critey rentre avec honneur. Le parti modéré a renversé Esparte-
ro avec l'aide des exaltés, puis il s'est débarrassé des exaltés par
uneréaction sanglante. Les mânes de Diego Léon sont depuis
longtemps vengés. Aujourd'hui les modérés ont la force que leur
donnent la lassitude des esprits et l'obéissance de l'armée. Quel-
qiiescompagniesseulementsesonl jointesaux révoltés d'Alican-
teet de Carthagène; l'armée est donc unie en ce momentet vient
do se montrer fidèle. Mais quel usage les vainqueurs feront-ils
de leur victoire? Les modérés onlgouverné jusqu'àce jotarpar
la terreurel au moyendecommissionsmilitaires;ilssesontdébar-
rassésdes chambres, de la presse opposante,dela garde nationa-
le,detout ce qui garantit la liberté politique! L'occasionest bien
belle pour tout amant du despotisme ! D'ailleurs le ministère ac-
tuel serait fort embarrassé de réunir aujourd'hui lescorlès qu'il
a si lestement congédiées, et de leur rendre compte desa con-
duite. Le gouvernement ne ssra-t-il pas tenté do se-passer défi-
nitivement de chambre et de constitution ?

Qu'on y prennegarde. Le serment constitutionnel qu'aprêté
Isabelle en prenant la couronne a encore toutesa force. Si la ten-
tation est grande, le danger n'est.pas moins grand. L'Espagne,
lassée par la guerre civile, subirait peut-être quelque temps le
joug d'un gouvernement militaire et absolu ; mais nous ne
croyons pas que le succès fût de longue durée. L'armée, sans
nulle occupation extérieure, redeviendrait bientôt arrogante
et indisciplinée; l'ambition d'un avancementrapide y jetterait
le désordre; le pouvoir serait à la merci des généraux, et le
parti libéral, grossi de tous les niécontens, encouragé par la
justice de sa cause, serait facilement entraînéà quelque révolu-
tion nouvelle. »

EXTERIEUR.
TURQUIE.

Constantinopie, 7 mars. Pour peu que les représentais de
France et d'Angleterre continuent, ils finiront par perdre la
considération qu'ils pouvaient avoir ici. Après avoir signifié un
ultimatum définitif, menacé le divan d'une rupture, refusé de
se rendre au banquet du ministre des affaires étrangères, et at-
tendu vainement pendant plus de trois semainesuneréponse, ils
se sont décides à faire de nouvellesdémarches, et ont fixé same-
didernier un délai de huit jours, déclarant qu'à l'expiration de
ce délai un refus deréponse serait considéré comme une fin de
non recevoir.

Plusieurs jourss'étaient déjà écoulés, lorsque Rifaat-Pacha
les fit provenir qu'ildésirail avoir uneconféronceaveccux.Dans
l'etatoùse trouvaient les négociations, ils n'auraient dû l'ac-
cepter quepour recevoir communication d'une réponse défini-
tive. Il s'agissait tout bonnement de discuter encore, et malgré
cela ils ont jugé convenable des'yrendre. Mais il est vrai dédire
qu'ils ontpris une foule de précautions pour ôter à cette démar-
che tout caractère officiel. La conférence a duré près de six heu-
res. On a discuté la question avec beaucoup plus de calme que
le premierjour. Il paraît que les représentais étrangers, ef-
frayés delà résistance du divan et de l'immense responsabilité
qu'ilsassumaient sur eux en poussant les choses aux dernières
extrémités, se sont montrés beaucoup plus accommodant.

Rifaat-Pacha, fort des décisions prises par le corps des ulé-

mas et les ministres eux-mêmes, a déclaré que l'Europe devait
renoncer à ses prétentionstouchant l'abrogation d'un article de
la loi religieuse ; que le divans'exposerait à toutes les éventua-
lités plutôt que de céder sur ce point; que tout ce quepouvait
faire le gouvernement, c'était de s'engager à éviter autant que
possible l'application, le cas échéant, de l'article en question ;
mais qu'un engagement semblablene devait pas recevoir la pu-
blicité qu'ils désiraient lui donner, de crainte qu'il n'excitât le
mécontentement des ulémas. Si nous sommes bien informés, MM.
les représentais étrangers auraientpromis de se contenter dece
moyen de transaction ; mais rien de décisif n'a encore été fait,
et aujourd'hui même la question est examinée en conseil à la
Porte.

La négociation commence à prendre l'allure d'une mystifi-
cation. Du reste, nous croyons que Rifaat-Pacha ne pourra pas
même accorder ce qu'il a promis, et que son but est de gagner
du temps ; car le cheik-el-islara a envoyé son ultimatum au
sultan. Il y déclare qu'il est impossible de faire droit dans cette
question aux exigences de l'Europe; que le coran prévoit bien,
il est vrai, le cas de la raison d'état, mais que ce cas n'a lieu que
lorsque le sang des martyrs a coulé. L'Autriche a proposé sa
médiation qui a élé refusée. Le ministre de Ilussiegarde en ap-
parence une neutralité parfaite. Jusqu'ici les esprits étaient vi-
vement préoccupés de l'issue de cette grave question ; mais on
commence à croire que la diplomatie étrangère se laissera en-
core duper cette fois-ci par le divan et se contentera d'un demi
succès.

RUSSIE.
Desfrontières de la Russie, 12 mars. Au commencement du

printemps, une nouvelleexpirlition sera dirigée contre les mon-
tagnards ; l'effectif de l'infanterie sera porté pour tout le Cau-
caseà 124 bataillons. Il n'est point question de confierde nou-
veau le commandement eu chef de l'expédition à Yermoloff.Les
généraux Neithardt et Hurko possèdent la confiance de l'em-
pereur et des troupes. Tous les experts prétendent avec Yermo-
loff, qu'il faudra bien des années pour assujétir entièrement les
peuplades du Caucase, mais que les Russes doivent à tout prix
entrer en possession de cette voie de terre, qui conduit dans
l'Asie centrale, et qu'ils en viendront à bout.

Varsovie, 14 mars. M. le comte d'Orloff, aide-de-camp géné-
ral de S. M. l'empereur de Russie, et chargé par son souverain
d'une mission extraordinaire près la cour de Vienne, est arrivé
ici le 8 mars à son retour de Vienne ; il a continué, sans s'ar-
rêter, sa route pour St.-Pétersbourg.— Le pont de Praga a été démonté à cause des glaçons que
charrie la Vistule. Les eaux de ce fleuve ont haussé d'une ma-
nière inquiétante, ce qui fait craindre des inondations.

PRUSSE.
Berlim, 20 mars. Pendant la semaine dernière, le comité des

déléguésde toutes les sociétés de chemins de fer s'est réuni au
ministère des finances sous la direction du conseiller intime et
supérieur des finances, M. de Pommer-Esche, afin de délibérer
sur les plans des courses et leur correspondance. A cette occa-
sion on a aussi fixé le plan des courses d'ici à Paris, mais il no
pourra entrer en vigueur qu'en 1847, dès que le chemin de
fer du Rhin au Wescr sera terminé. Des commissaires délé-
gués de Rrunswick et de Hanovre y ont pris part et approuvé
les obligations mutuelles d'accélérer les convois. La coursede
Berlin à Cologne se fera en vingt-six heures, y compris toutes
lesstations. La distance de l'une a l'autre ville est évaluée à 97
milles, vu que les chemins, conduisant vers îllagdebourg et Ha-
novre font de grands détours. On partira d'ici à huit heures du
soir. En cela, non seulement des courses nocturnes ont été ju-
gées nécessaires, mais on a aussi posé en principe qu'il faut
qu'on aille avec la même vitesse la nuit que lejour, parce qu'il
est reconnu depuis longtemps que la règle observée jusqu'ici ,
de ralentir les courses de nuit est entièrement superflue.

FRANCE.
Paris, 26 mars. On lit dans le Moniteur : Par une décision

royale en date du 3 mars 18-44, rendue sur le rapport du minis-
tre de la marine et des colonies, M. le contre-amiral Laplace a.
été nommé au commandement de la station des Antilles, en
remplacement de M. le contre-amiral de Moges, et M. le contre-
amiral Hamelin au commandement de la station de l'Ocèanieek



des cotes occidentales d'Amérique, en remplacement de M. le
contre-amiral Dupetit-Thouars.

Par une décision royale en date du 17 mars 1844, rendueégalement sur le rapport du ministre de la marine et des colo-
nies, M. le contre-amiral Turpin , a été nommé major-général
de la marine à Toulon, en remplacement de M. le contre-ami-ral Hamelin, nommé au commandementde la station de l'Océa-
nie et des côtes occidentales d'Amérique.— M. le ministre du commerce a présenté aujourd'hui à lachambre des députés le projet de loi sur les douanes. Il paraît
qu'il contient un article relatif à une nouvelle augmentation
des droits d'entrée des fils de lin anglais et irlandais.—Legouvernement a reçu d'une réunion cie banquiers
étrangers l'offre d'un prêt de 500 millions pour l'exécution-du réseau complet des grandes lignes de chemins de fer dé-
signées par la loi du 11 juin 1842. Cette offre est faite sous lacondition qu'il serait créé par l'état desobligations assurant au
porteur: 1° Un intérêt fixe de 3 % ; 2" une participation dans leproduit brut des chemins; 3 1 un remboursement à époques dé-
terminées, remboursement auquel serait affectée la portion duproduit net qui reviendra au gouvernement.

MM. Laffitteet Cie font connaître au public qu'une étude ap-profondie de la question a démontré l'insuffisance du prêt' de500 millionset la nécessité deporter à 750 millions ce concoursoffert comme complément des voies et moyens disponibles. En
■conséquence, ils fontappel aux capitaux français pour coopérerà cette grande opération jusqu'à concurrence de 250 millions.
Cette somme serait à verser à raison de 25 ou 30 millions par
année.

Il paraît que malgré l'opposition de la plupart des mem-bres du cabinet à celle proposition, elle a un grand succès
parmi les membres de la chambre des députés.— Le roi vient d'élever M. Gabriel Delessert, préfet depolice,
à la dignité de pair de France. Cette haute récompense, dit à
cette occasion , le Journal des Débats, était due à un desplus
nobles caractères et aune des carrières les plus miles et les
mieux remplies de notre temps. Il y a 10 ans que M. Delessert
est préfet, il est depuis 8 ans préfet de police. Administrateur
intègre et éclairé , magistrat ferme et modéré , dans tous les

' postes auxquels il a été appelé, il a justifié la confiance du gou-
vernement et mérité l'estime et la reconnaissance du pays par

'lesplus importans services. Chargé depuis 1836, de veiller à
l'ordre et à la tranquillité de la capitale, il a su conquérir une
popularité difficileet rare dans ces fonctions eminente» et déli-
cates, fous les départemens où M. Delessert a laissé le souvenir
de son administration sage et paternelle, et la ville de Paris en
particulier, applaudiront à la récompense dont il vient d'èlrc
l'objet.— M. l'abbé Combalot, condamné récemment par la courd'assises, a été choisi pour prêcher le carême à Versailles.— M. le comte d'Ambrugeac, lieutenant-général, pair deFrance, grand-officier delà Légion-d'Honneur, est mort hier25 mars, à l'âge de 71 ans.— Il y a en ce moment en France, 27 gérans et rédacteurs de
journauxen prison. Depuis 1830, le journalismea riavé pour7,500,500 fr. d'amendes, 184 année et 10 moisde prison.—Mgr. l'évêque de Strasbourg vient d'adresser également auroi un mémoirecontre le projet de loi de M. Villemain sur l'ins-
truction secondaire.
—Il paraît que lerapport de M.deliroglic sur le projet de loi de

M. Villemain ne pourra être In à la chambre despairs quedu 20
au 30 avril. Il esta peu prés certain que la commission a modi-
fié l'article 17 relatif aux petits séminaires.— On écrit d'Arras, le 2i mars : « La petite-vérole fait en ce
moment de grands ravages dans nos environs; on nous signale
surtout les communes de Feuchy et de Fampoux. Avant-hier,on a enterré six personnes, victimes de cette cruelle maladie, et
1a veille quatre. Au moment où cette nouvellenous est trans-
mise, sept personnes sont atteintes de cette maladie dans la mê-
me maison. Cette épidémie prend ses victimes dans tous les
âges. Plusieurs ouvriers belges, occupés aux terrassemens du

-chemin defer, en sont aussi atteints. La consternation est dans
la commune. »

—On lit dans le Globe :
On assure que la Nation et laRéforme vont réunir les abonnés

iju'elleivn'oiit pas, et que M. de G-enoude sera le financier mys-térieux du grand parti national fondé par MM. Arago, Ledru-Rol lin et Joliy, ctannoncé dernièrement par la Réforme.Le Pa-
risien* élé mangé \w\'Etal, l'Etat a été mangé par la Nation,
la Nation va, dit-on, être mangée par la Réforme. C'est ainsi
que la mouche est mangéepar l'hirondelle, l'hirondelle parl'épervieretl'épervierpar le chasseur. M. deVoltaire concluait
de là qu'on ne pouvait pas supprimer la mouche sans troubler lemonde; il est plus facile de supprimer une demi-douzaine dejournaux,personne ne s'en aperçoit.

ESPAGNE.
Madrid, 20 mars. La reine-mère a avancé d'un jour son arri-vée à Aranjuez pour embrasser plutôt ses filles.—Onn'apasdenouiellesdeCarthagènejil ne parait pas êtrequestion de modification du cabinet.— Les ministres s'occupent toujours d'améliorations impor-

tantes.—La Gazette de Madrid publie un décret qui admet les obliga-
tions de la dette active extérieure à la conversion en detteactiveinterieur; ce qui aurait pour résultat de faire admettre ces titrespour le paiement d'une partie des acquisitions des biens natio-
naux. Ce résultat est du aux réclamations des ambassadeursde France et d'Angleterre. Le nouveau décret annule ainsi ce-lui de 1840, rendu sous la régence d'Espartéro contre les inté-rêts des porteurs de la dette étrangère.

BELGIQUE.
Chambre des représentans.

Brdxelies, 27 mars. La même afîluence que la veille avaitrempli les tribunes de curieux dès avant l'ouverturede la séanced'hier.
Mais ceux qui espéraient y trouver des émotions ont été en-tièrement déçus dans leurs espérances. La séance n'a absolu-

ment rien offert de dramatique.
C'est M. l'abbé de Haerne, qui, a ouvert la séance. Ha dé-

veloppé un nouveau système qui a déjà eu les honneurs de lade..ite avant d'avoir été entièrement développé; car, M. leprésident a dit tout naïvement à l'orateur que la chambre ne

l'écoulait fias. M. de lîaerne n'en a pas moins achevé au milieu
des conversations générales.

Après M. de Haerne, M. Dumortier a déroulé tout un système
d'accusations contre M. Nothomb. Tout ce que M. Nothomb a
fait depuis trois années dans l'instruction publique, M. Dumor-
tier le trouve mauvais. Il voit partout delà partialité et de l'ar-
rière-peusée, et dans un moment de franche naïveté il a élevé
un piédestal à M. Rogier pour amoindrir son successeur.

Depuis qu'il s'agit de cette loi du jury, tout est changé : M.
Dumortier trouve que M. Rogiera bien mieux agi que M. No-
thomb; mais, malheureusement, ce n'est que depuis peu qu'il
s'est aperçu que durant les trois années que gouverne le mi-
nistère actuel, tout a été détestablement mené Et pourquoidonc, M. Dumortier a-t-il soutenu constamment M. Nothomb
depuis qu'il est au pouvoir? Eh ! mon Dieu, tout le secret de la
valeur d'un cabinet est dans le concours qu'on prête aux exi-
gences du parti rétrograde ; qu'un jour, un ministère quelcon-
que n'obéisse pas aveuglement au despotisme dece parti, et tout
son passé de soumission et de sacrifices disparaît. Aussi M. Du-
morlier a-t-il été injuste et il n'a pas fallu de grands efforts à
M. Nothomb pour le batlre. M. Dumortier est sans le savoir un
compère de tous les ministres. Il fait toujours diversion en leur
faveur. Il a le triste talent de se couler même dans les occasions
rares et extraordinaires où il a raison.

Dans sa réponse, en effet , M. Nothomb a détruit pièce à piè-ce l'échafaudage de son adversaire. Il n'a pas montré plusqu'hier le désir de rester ferme dans les principes de son projetde loi, et il a presque toujours éludé l'occasion d'en parler;mais, M. Dumorlier n'en a pas moins été écrasé.
Le discours de M. Dnmortieret la réponse du ministre ont

été l'événement de la séance; aussi, après que M. Nothomb
avait fini de parler, les tribunes se sont vidées comme par en-
chantement. (Le Précurseur.)—Plusieurs faits venus depuis hier à notre connaissance, nousdonnent lieu de croireque le ministère est à peu près certain,
de voir rejeter son projet de loi sur le jury d'examen, etqu'ii
cherche un prétexte pour arriver à une transaction.

Cette grande affaire se terminera par un amendement de M.
d'Huart ou detout autre membre de la chambre. L'amendementne contentera personne, mais il sera adopté par la majorité, et leministère, très-contentd'en être quitte pour cela, s'empressera
de se reconstituer par la rentrée de M. Dechamps. Voilà le dé-
nouementque nous prévoyons,et quebeaucoup d'hommes poli-tiques prévoient comme nous. (Indépendance.)

Le ministère et lespartis dans lachambredesrepresentans.
Nous ne savons quelle sera, sous le point de vue numerique, l'issue de ladiscussion ouverte hier à la chambre desreprésenta",- mais quel qu'en soitle résultat matériel, que le projet du gouvernement triomphe ou qu'ilsuc-combe, le succès moral de ces débats est assuré au parti libéral. Voyons, eneffet, l'attituderespective des partis dans cette mémorable occasion. L'oppo-

sition, depuis trois ans, combat aveoénergie un ministre qui, de son aveu, estentré au pouvoir pour résister au triomphe des idées libérales et pour conser-ver au parti catholique une majorité que les élections allaient lui faire per-dre; ce ministre, depuistrois ans, a donné au parti catholique des gages nom-breuidedevouementetluia livré plusieurs positions formidables, en portantune main réactionnaire sur la loicommunale, sur la loi électorale, etc.Toutefois, ce ministre, forcé par une nécessité inévitable (qu'ila lui-mêmedéplorée), deprésenter un projet de loi sur le jury, entraîné par une autre né-cessité morale d'adopter le système qu'il avaitappuyé en 1835, et qui, à cetteépoque, n'a échoué qu'à uneseule voix de minorité; ce ministre a soulevécontre lui les haineset les colères du parti dont il s'est depuis trois ans con-stitué le défenseur, nous allions dire, le serviteur.Que fait le parti libéral ? Suivra-t-il l'exemple donné dans un autre pays etrecourra-t-il à une guerre continue pour renverser lecabinet ?Non, il trouve le projet de loi juste,raisonnable, propre à assurer la vérita-ble liberté d'enseignementet il donne son appui au ministère.Quelle est l'attitude du parti catholique ? En combattant le projet,est-il mûpar des principes? Trouve-t-il réellement dangereux pour la liberté ut. modede nomination du jury, présenté en 1835 par M. de Mérode lui-même, mode
entouré aujourd'hui de nouvelles garanties pour la liberté ?

Non, celaest impossible ; mais uniquementoccupé des intérêts du moment,
sans prévoyance même des éventualités de l'avenir, il n'a qu'un but, celui demaintenir à l'université de Louvain une supériorité actuelle dans le jury etpeut-être aussi d'empêcher une autre université libre d'obtenir sa part égale
dans la composition du jury.Voilà le fond dela pensée ; tout le reste n'estque
prétexte, paroles et déclamations.

Veut-on une preuve de notre assertion? Qu'on lise le rapport de la sectioncentrale ; la pensée d'une double représentation pour l'université de Louvains'y manifeste assez clairement; où tend le projet de cette section centrale?Elle présente une combinaison qui puisse conserver à l'université deLouvaindeux voix dans chaque jury. Ce n'est pas tout; qu'on lise le discours de M.Vilain XIIII. Il reconnaît (il l'a même déploré), quelachambreafaitau moinsvis-à-vis de l'université de Bruxelles, un usage partial du droit qui lui a étélaisse de nommer les membres du jury; et cependant il appelle honteux unprojet de loi destiné à assurer l'impartialité des choix qui reproduit un systè-me pour lequel ce représentant avait lui-même voté en 1835.Cette contradiction dans sa conduite, prouve, selon lui, qu'il est l'ami duprogrès, ou plutôt, selon ses expressions pittoresques, qu'iln'est pasune bor-
ne ni un caillou.

Mais pourquoi combat-il avec tant de violence le projet du gouvernement?Trouve-t-il que la liberté serait menacée si les diverses institutions d'ensei-
gnement obtenaient une égale représentation dans le jury? non , il fait au
projet de loi un reproche qui résume naïvement toute la pensée du parti: vous
êtes-vous assuré, dit-il au ministre, du concours de M. le recteur de l'univer-
sité deLouvain? Voilà le dernier mot de la querelle faite au ministère; le pro-
jetdéplaîtà M. le recteur de l'université catholique.

Le parti catholique ne défend donc pas réellement un principe; il combat
pour un intérêt qu'il n'ose avouer. Cette position n'estcertes pas brillante.

Que dirons-nous de l'attitude du ministère dans ce débat ? il a mission de
soutenir les véritables principes de la liberté; il peut, avec des chances de
succès, sans blesser les susceptibilités de la liberté,se constituer le défenseur
des idées gouvernementales, l'organe de la prérogative royale ; il a pour lui,
en ce moment, la raison et le concours de l'opinionpublique.

Aura-t-il lecourage de soutenir son projet jusqu'au bout? Est-il décidé àvivre avec dignité ou à tomber avec honneur ?
Nous n'osonstrop y compter. Déjà, dès le début de la discussion, il a aban-donné une forte position, celle de la prérogative gouvernementale, défenduedans la même séance par les honorables MM. Jouet et Lys. M. Nothomb, enquittant ce retranchement, a-t-il voulu se ménager une retraite plus facile P

Nous verrons ; nous attendons M. Nothomb au dénouement ; tout acte de faUblesse serait une lâcheté mortelle pour l'avenir de ce ministre.
En résumé, le parti libéral défend un principe de liberté et de justice,et

fait à ses convictions le sacrifice deses ressentimens. Le parti catholique, sans
prévoyance de l'avenir et peu soucieux de la véritable liberté, ne songe
qu'aux intérêts actuels de l'université, objet de ses prédilections. Le minis-
tère hésite, s'excuse delà nécessité oùil se trouve de combattre, ne veut pas
faire du projet une question de cabinet etne veut passe rendre à discrétion.
Peut-être attend-il que la brèche soit ouvertepour proposer ou accepter une
capitulation quilui laisse la vie sauve. ' (L' Observateur.)
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Bourse d'Amsterdam du 27 Mars.
! couas „-t,
OR ". . OUVERT. FKK»»'

lut. f 6 "Hf _-■»
/Dette active 5|199 \ 99}.» 99»'
«ito dto 2' 57>J 57) 57 JlUito des Indes 5 i — 99 \\ 9911(Syndicat -U — 95 ' 93}
Dito 3J. 82 J — —Pays-Bas. ./Société de Commerce . . . 4j. 147*

f 147 147\l)ito nouvelle i{ — 100' —lEmprunt de 1836 4I — — * —Jchemin de fer du Rhin ... 4} 98" 98 J —| Dito de Harlem . . 97? 97 j. —f Dito de Rotterdam 97 J 97 J. —\Act. du lac de Harlem. ... 5 — — —!Oblig. Hope &C. 1798& 18165 — 107» —Dito dito 1828& 18295 — 107 'Inscript, au Grand Livre .. 6 — 72»
Certificats au dito 6 — Ti\ —,DitoinscriptionstB3l&lB33 5 — — —iEmpruntdelB4o 4 — 90 J

_
' Id. chez Stiegliti et Comp. 4 — 90 \ —.Passive 5 _ 6« —Espace..fer def.rérf Pa.ri::::: z ~7l z
Ardoin 5 — 21 J 21 {-5

S Obligations Goll. & Comp. .5 — —Dito métallique 5 — — —Dito dito 2» — —France . . . Inscriptions auGrand-Livre 3
Pologne . . Actions 1836 /

_
ic^cii (Emprunt àLondres 1824. .'. — 82'Brésil. .. .1 Id id 1843

_ _ 80 * _
Portugal . .[Obligations à Londres ... 2}. 46f 46» 46'

De nouvelles ventes en inlégralesqui s'effectuaient ont de nouveau repriméle cours de ce fonds de presque = p. c. Les autres fonds hollandais , avec de»affaires calmes , se soutiennent.
Il y avait peu d'affaires eu fonds étrangers et en général ils se sont soutenu»à leurs cours d'hier.
Cours de l'argent: prêt à garantie 4%; prolong. 5%; escompte 2'- °/o-Derniers prix à 5 heures: 2}% 57»; Holl. 5%, 99' ; Société de Com-

merce 147; Ardoins 21j à f«.

Bourse deParis du 2 6 Mars.
Il nouas -

lnt 25 mars omm' FEBB^
France . . .jC !n!lPource"| - "lJ° ~'Trois pourcent — 8290 —/Emprunt Ardoin — 33 j 34
E,' ............ )Anc. différé — — —Espagne . . Nouy dito ■ _ _ _

(Passive — 6 "Naples . . . .Certificats Falconet — 10200
Pays-Bas. . ,Dette active 2» —/Dette active 5 I . 105 »
Belgique . .Dito 3| _ _ * _
r

_ " (Banque belge j_. 65750 —Etats-Unis . |Obligations de la Banque . . I _ _ _
Nos fonds ont fortement baissé aujourd'hui ; le 3 p. c. de 83 05 est tombé »

-i oo°^n ,1, °' e"COre pluS olTert a Réch[ dePrès de *P- °- hier °" restait »
iof on

Ct dern,er oours de 'a bourse aujourd'hui a été 121 55fin courant ,
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Bourse de Vienne du 21 Mars.
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Mloninkt. Wederd. Schouwburg»
Op Vrijdag 29 Maart 1844 (N" 42 in bet abonnement.)

TOT SLUITING VANHET TOONEEL TOT NA HET PAASCBFEEST.
CÉZAIt,

of de Hond van het Kasteci;
tooneelspel met zang in twee bedrijven, naar lietfransch van Scribe 6"

Varner, door den Heer B. Lamot. Nooit alhier in het Nederduitse' ,e
toond. Het stuk speelt tijdens bet Fransche Consulaat.

Gevolgd door ;

EENE TWEEDE VOORSTELLING VAN:
DE WITTEBROODSDAGEN;

blijspel met zang in twee bedrijven , naar het fransch van Sribe , Mélesvil'e
en Carraouche , door wijlen den Heer J. H. Grave.

De aanvangprecies ten halfZEVENuren.
—^"*—(^°w——«m——i^——mi^^

A LOUER,
Pour le premier de Mai , une très-bonne Écurie. Rrmkr . eic-<

située dans le I/ooge Nieuwstraat. C ' «emiSC ,
S'adresserau Vijverberg , n». 43. CWI-

'Fhéûtre-Hoyat-Français,
Samedi 28 mars. (Représentation N° 119.)

Pour la Clôture , jusqu'après les Fêtes de Parues.
lies Huguenots.

Vu la longeur du spectacle on commencera à SIX heures et demie.

LA HAYE , chez Lcopold LSlienbcps, Lage Nieuwstraat.
"Dépôt-général à Amsterdam chez M. Schoonevei.d et Fn-S<

Beurssteeg; et à Rotterdam,chez S. v^hßetk Skoeçk,Hoof'dsteeg:
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